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BIOÉTHIQUE - (N° 2187) 

Retiré

AMENDEMENT N o 1007

présenté par
M. Bazin
----------

ARTICLE 24

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Un statut des conseillers génétiques est créé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le CCNE recommande la création d’un statut des conseillers génétiques. En effet, compte tenu du 
développement exponentiel des tests génétiques et de l’augmentation du recours aux non-médecins, 
il convient de créer ce statut, ce que vous propose cet amendement.

 

 


